
 

 
MANDAT EN CAS D’INAPTITUDE 

 
Le mandat donné en prévision de l’inaptitude pour g arantir le respect de votre volonté 
La perspective de perdre la capacité de décider soi-même n’est réjouissante pour personne. 
Pourtant, nul n'est à l'abri d'un accident grave ou d’une maladie pouvant le priver de l’usage de ses 
facultés intellectuelles. Si un tel malheur vous frappait, qui s’occuperait de votre personne et de vos 
biens? 
 
En prévision d’une inaptitude qui risque de se produire, on peut dès aujourd’hui choisir nous-mêmes 
la personne qui prendra soin de notre personne et de nos biens. En effet, la loi permet à une 
personne saine d’esprit, le mandant, de désigner dans un document appelé « mandat donné en 
prévision de l’inaptitude » celui ou celle qui veillera à son bien-être et à l’administration de ses biens 
dans le cas où le mandant devenait inapte a le faire lui-même. On appelle cette personne de 
confiance un « mandataire ».  
 
Comment fait-on?  
Pour être pleinement efficace, le mandat doit être le plus complet et précis possible, donner des 
pouvoirs étendus au mandataire et prévoir le remplacement du mandataire dans le cas où, par 
exemple, ce dernier entend démissionner, devient lui même inapte à agir ou décède. Si on le désire, 
on peut même choisir un mandataire chargé du bien-être de sa personne et un autre pour s’occuper 
de ses biens, lorsque la complexité du patrimoine le justifie. On peut aussi inclure dans le mandat 
certaines dispositions pour s’assurer d’une mort douce et naturelle, pour prévoir le don d’organes, 
etc. 
 
Idéalement, le mandat devrait être fait devant notaire. En effet, la forme notariée permet au mandant 
d’obtenir d’un professionnel du droit toute l’information et les conseils concernant le geste qu’il entend 
poser: son utilité, ses conséquences, les formalités de son entrée en vigueur, etc. Mais le mandat 
peut également être fait sous seing privé, c’est-à-dire signé devant deux témoins qui n’ont pas 
d’intérêt à l’acte. Ces témoins doivent aussi être en mesure de constater l’aptitude du mandant à agir 
au moment où il signe le mandat.  
 
Le mandat notarié assure toutefois une plus grande sécurité puisqu’il est difficilement contestable. Le 
notaire peut témoigner que le signataire a bien compris le sens et la portée du mandat et qu’il a signé 
ce document alors qu’il était en pleine possession de ses moyens. En outre, le mandant et le 
mandataire peuvent obtenir autant de copies de ce mandat que nécessaire puisque le notaire 
demeure gardien de l’original signé devant lui. 
 
Des questions?  
Appelez au 1-800-NOTAIRE (1-800-668-2473) du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h, 
pour discuter gratuitement avec un notaire d’expérience. 
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 OFFRE EXCLUSIVE POUR TOUS LES JOUEURS DE GOLF 
MEMBRES DU RÉSEAU FADOQ! 

 
Le Réseau FADOQ renouvelle son partenariat avec l’Association des terrains de golf du Québec 
(ATGQ) permettant à tous ses membres de profiter d’un tarif préférentiel exclusif à l’achat du livret 
rabais MAXIGolfEXTRA.com 2012.   
 
MAXIGolfExtra.com c’est un livret comportant un total de 130 coupons-rabais (2 pour 1, jouez pour 
10 $, voiturette motorisée gratuite, etc.) dans plus de 100 terrains de golf au Québec. 
 
Dès décembre 2011, procurez-vous MAXIGolfEXTRA.com 2012 au coût préférentiel* de 29,95 $ + tx 
(prix régulier de 34,95 $) et économisez des centaines de dollars lors de votre prochaine saison de 
golf.  
 
MAXIGolf.com 2012 est une excellente idée de cadeau pour Noël ou toute autre occasion. 
 
Communiquez avec l’ATGQ au numéro sans frais 1 800 891-4010 ou commandez sur 
www.atgq.qc.ca 

* Vous devez fournir un numéro de carte FADOQ valide pour profiter de ce tarif préférentiel. Un seul carnet 
MAXIGolgExtra à prix préférentiel par membre FADOQ par année.  
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